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 INTRODUCTION 

I. QUôEST-CE QUôUN PLU ? 

D'après « le projet d'aménagement et de développement durables » - CERTU et DGUHC - 
avril 2002 : 
 
La loi « Solidarité et Renouvellement Urbain » a créé, avec le Plan Local d'Urbanisme, un 
document fédérateur de l'ensemble des règles d'urbanisme communales. 
 
Les PLU sont les outils principaux de d®finition et de mise en îuvre, ¨ l'®chelle communale, 
des politiques urbaines. Ils traduisent le Projet d'Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) des communes défini à partir d'un diagnostic et d'une analyse de l'état 
initial de l'environnement. Ils constituent un cadre de cohérence pour les différentes actions 
et opérations d'aménagement souhaitées par la collectivité dans le respect des principes 
définis par la loi. 
 
Les PLU précisent le droit des sols et permettent d'exprimer le projet de la commune sur 
l'intégralité de son territoire. 
 
Véritables plans d'urbanisme, les PLU sont des documents à la fois stratégiques et 
opérationnels, énonçant les règles à court terme inscrites dans une vision prospective à 
moyen terme. Ils se distinguent des POS en privilégiant la prise en compte globale des 
enjeux et le projet urbain par rapport à une vision uniquement réglementaire. Plus lisibles 
pour les citoyens, ils facilitent la concertation à laquelle ils sont soumis. 

II. POURQUOI ELABORER LE PLU ? 

Avant l'approbation du présent Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.), la commune 
dôAnceaumeville disposait d'un Plan d'Occupation des Sols (P.O.S.), approuvé le 25 
novembre 1994. 
 
Les perspectives dôaménagement de lôancien POS ®taient (dôapr¯s le rapport de 
présentation du POS) : 
 
Ư la protection des espaces et des activités agricoles ; 

Ư la densification des hameaux et leur extension très mesurée ; 

Ư l'extension du bourg en densifiant le centre ; 

Ư le développement des activités artisanales et industrielles ; 

Ư la protection du caractère des différentes zones ; 

Ư la protection des espaces naturels de qualité. 

 
Depuis 20 ans, la zone 1NAa et la zone 1NA ¨ lôextr®mit® du chemin des Granges ont ®t® 
aménagées. La zone 2NA sur la zone dôactivit® des Cambres est en cours dôacquisition par 
un entrepreneur, et un projet est en cours. Les deux autres zones 1NA (¨ lôamorce du 
chemin des Granges et dans la vallée de Misère), la zone 3NA en centre bourg ainsi que les 
deux zones NA (¨ lôentr®e Ouest du bourg et ¨ lôamorce de la route de la Cl®rette) sont 
restées vierges. 
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Illustration 1 : Ancien POS dôAnceaumeville (en vert : zones dôurbanisation am®nag®es / en rouge : zones 

dôurbanisation rest®es vierges) 

 
Au regard de ce constat actant une très faible réalisation des opérations projetées, le 
conseil municipal a décidé de réviser son POS en PLU afin de renouveler les choix 
dôam®nagement et les outils permettant leur concr®tisation. 
 

La délibération du 11 février 2009 a fixé les objectifs initiaux : mieux prendre en compte les 
besoins de la commune et de ses habitants, notamment en organisant et en maîtrisant une 
extension mesur®e de lôurbanisation, et en maintenant les ®quilibres n®cessaires ¨ la qualit® 
du cadre de vie. 
 
Ces objectifs ont été affinés et complétés dans le cadre des études du Plan Local 
dôUrbanisme, et sont d®taill®s dans la troisi¯me partie du pr®sent document. 
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III. CONTENU DU RAPPORT DE PRESENTATION 

Le rapport de présentation (dôapr¯s l'article R123-2 du code de lôurbanisme) : 
 
Ư Expose le diagnostic 

Côest lôobjet de la premi¯re partie de ce document ç Partie A ï Diagnostic territorial et 
enjeux ». 

 
Ư Analyse l'état initial de l'environnement. 

Présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers. 
Côest lôobjet de la deuxi¯me partie de ce document ç Partie B ï Etat initial de 
lôenvironnement ». 

 
Ư Explique les choix retenus pour établir le PADD et les orientations d'aménagement 

et de programmation. 

Justifie les objectifs de modération de la consommation d'espaces naturels, agricoles 
et forestiers et de lutte contre l'étalement urbain arrêtés dans le PADD. 
Expose les motifs de la délimitation des zones, des règles et des orientations 
d'aménagement et de programmation. 
Côest lôobjet de la troisi¯me partie de ce document ç Partie C ï Justification du 
projet ». 

 
Ư Evalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement 

Expose la manière dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa 
mise en valeur 
Côest lôobjet de la quatrième partie de ce document « Partie D ï Evaluation des 
incidences sur l'environnement ». 

 
Ư Définit les indicateurs qui serviront à évaluer périodiquement les résultats de 

l'application du plan. 

Côest lôobjet de la derni¯re partie de ce document « Partie E ï Suivi de lôapplication 
du plan ». 

 
Le rapport de présentation appuie les choix opérés dans le PLU sur un diagnostic 
établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins 
répertoriés en matière de développement économique, de surfaces agricoles, de 
développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre 

social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. Ces enjeux 
sont repérés par le sigle ci-contre. 
 
Remarque : le conseil municipal dôAnceaumeville a d®battu des orientations g®n®rales de 
son Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables le 19 décembre 2012, puis le 13 
octobre 2014. Le PLU est donc soumis au décret n°2012-995 du 23 août 2012 relatif à 
l'évaluation environnementale des documents d'urbanisme. Le PLU dôAnceaumeville nôest 
pas soumis à évaluation environnementale systématique, mais à la procédure dite « 
dôexamen au cas par cas è. Par arrêté du 2 février 2015, le préfet a notifié à la commune la 
d®cision de dispense dô®valuation environnementale. 
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 PARTIE A ï DIAGNOSTIC TERRITORIAL ET ENJEUX 

Exposé du diagnostic prévu au premier alinéa de l'article L123-1-2 (article R123-2 du code 
de lôenvironnement). 

I. SITUATION 

La commune dôAnceaumeville est située à une quinzaine de kilomètres au nord-ouest de 
Rouen, ¨ la rencontre de lôextr®mit® du plateau du Pays de Caux avec la vall®e de la 
Clérette. 
 
Dôun point de vue administratif, elle appartient à la Communauté de communes des 
Portes Nord-Ouest de Rouen, dépendant elle-même au Pays Entre Seine et Bray. 
 

 
Illustration 2 : Situation de la commune et du Pays Entre Seine et Bray (source : INSEE / IGN) 
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II. CONTEXTE ADMINISTRATIF 

II.1. Les communes limitrophes 

La commune dôAnceaumeville est entourée par les communes suivantes, données dans le 
sens des aiguilles dôune montre : 
 

Commune  Document dôurbanisme Natures de la limite avec Anceaumeville 

Fresquiennes PLU approuvé Espaces agricoles 
Le hameau des Cambres est partagé entre 
Anceaumeville et Fresquiennes 

Sierville Révision POS en PLU 
en cours 

Espaces agricoles 
Extrémité de la zone dôactivit® des 
Cambres sur Anceaumeville 

Clères Révision POS en PLU 
en cours 

Espaces naturels ou agricoles 
Extrémité du hameau du Busc sur 
Anceaumeville 

Mont-Cauvaire PLU approuvé Espaces naturels ou agricoles 

Montville PLU approuvé Espaces naturels ou agricoles 
Extrémité de la ville de Montville débordant 
sur Anceaumeville dans la vallée de la 
Clérette 

Tableau 1 : Etat de la planification urbaine des communes limitrophes 

II.2. La Communauté de Communes des Portes Nord-Ouest de 
Rouen 

La Communauté de Communes des Portes Nord-Ouest de Rouen a été créée le 4 
décembre 2002 et regroupe 23 communes (25 477 habitants). 
 
La communauté de communes possède, entre autres, des compétences en matière de : 
 
Ư développement économique : création et gestion de zones d'activités économique à 

caractère artisanal, commercial, touristique, tertiaire et industriel, 

Ư aménagement de l'espace: élaboration d'un schéma de cohérence territoriale - 
élaboration d'une charte de territoire - droit de préemption urbain, 

Ư environnement : mise en place de déchetteries, 

Ư ramassage des déchets, 

Ư voiries. 

II.3. Le pays entre Seine et Bray  

Le pays entre Seine et Bray rassemble 62 communes structurées au sein de 3 
Communautés de Communes : 
 
Ư La Communauté des Portes Nord-Ouest de Rouen ; 

Ư La Communaut® du Moulin dôEcalles ; 

Ư La Communauté du Plateau de Martainville. 
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Il a pour mission de les fédérer autour de priorités communes de développement. Ainsi, le 
syndicat mixte du pays entre Seine et Bray a pour objet principal dôexercer les activit®s 
dô®tudes, dôanimation et de coordination n®cessaires ¨ la mise en îuvre de la Charte de 
Territoire, articulée autour des axes stratégiques suivants : 
 
Ư Le développement économique et l'emploi ; 

Ư Le développement agricole ; 

Ư Lôurbanisme, lôhabitat et lôenvironnement ; 

Ư Le transport ; 

Ư Les services à la population ; 

Ư Le tourisme, la culture, les loisirs et la communication. 

III. COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

En application des articles L111-1-1 et L123-1-9 du code de lôurbanisme, le PLU 
dôAnceaumeville doit être compatible avec : 
 
Ư Les orientations de la Directive Territoriale de lôEstuaire de la Seine ; 

Ư Les dispositions du  futur Schéma de Cohérence Territoriale du pays Entre Seine 
et Bray ; 

Ư Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les 
objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le Schéma Directeur 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin de la Seine et des cours dôeau 
côtiers normands ; 

Ư Les objectifs de protection définis par le Schéma d'Aménagement et de Gestion des 
Eaux de la vallée du Cailly, de l'Aubette et du Robec. 

 
Le PLU dôAnceaumeville doit également prendre en compte : 
 
Ư Le futur Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Haute-Normandie ; 

Ư Le Plan Climat-Energie de Haute-Normandie. 

III.1. La DTA de lôestuaire de la Seine 

Le PLU doit être compatible avec les orientations de la Directive Territoriale de lôEstuaire de 
la Seine (DTA), approuvée le 10 juillet 2006. 
 
Façade maritime du bassin parisien, le territoire de la DTA de l'estuaire de la Seine 
regroupe 942 communes relevant de trois départements (Calvados, Eure, Seine-Maritime) 
et de deux régions (Haute et Basse-Normandie). 
 
La DTA retient les 3 types dôorientations : 
 
Ư Les orientations relatives aux espaces stratégiques 

Ces orientations concernent en premier lieu, les espaces du territoire de la DTA où 
l'exigence d'un équilibre entre développement, protection et aménagement du 
territoire, est la plus forte à savoir les deux estuaires normands. Il s'agit de délimiter 
les secteurs urbanisables et les secteurs naturels à protéger et de définir les grands 
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principes d'aménagement. Ils font l'objet de deux cartes, visualisant respectivement 
ces orientations sur l'estuaire de la Seine et sur l'estuaire de l'Orne. 

Ư Les orientations g®n®rales dôam®nagement 

La carte ci-dessous identifie lôarmature urbaine, les infrastructures de d®placement, 
les grands espaces de développement économique et les espaces à protéger. 

Ư Les modalit®s dôapplication de la loi littoral. 

 

 

 
Illustration 3 : Orientations g®n®rales dôam®nagement de la DTA 
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III.2. Le SCOT du pays entre Seine et Bray 

III.2.1. Généralités 

Depuis la fin 2008, Le Syndicat Mixte du Pays entre Seine et Bray, qui regroupe les 
Communautés de Communes des Portes Nord-Ouest de Rouen, du Moulin dôEcalles et du 
Plateau de Martainville, sôest engag® dans lô®laboration dôun Sch®ma de Coh®rence 
Territoriale (SCOT). Si cet outil dôurbanisme est la premi¯re exp®rience de planification 
intercommunale ¨ cette ®chelle sur le territoire, il constitue une suite logique ¨ lô®laboration 
de la Charte de Développement Durable du Pays en 2004 et à la rédaction dôune Charte 
paysagère en 2007. 
 
Lôensemble du Pays b®n®ficie depuis plusieurs ann®es dôun d®veloppement r®sidentiel 
porteur de dynamisme, mais générant une pression urbaine importante qui atténue son 
caractère rural. Il est donc indispensable pour les Communes du Pays entre Seine et Bray 
de maîtriser le développement urbain du territoire, dans le respect des paysages et de 
lôenvironnement. Elles le font notamment par le biais de leurs documents dôurbanisme, mais 
une action de préservation ou de valorisation est limit®e si lôensemble des Communes 
concern®es ne partagent pas les m°mes objectifs. Se doter dôun outil commun 
dôharmonisation des politiques dôurbanisme et de d®veloppement devenait donc n®cessaire 
pour poursuivre lôobjectif que les Collectivités se sont fixées en créant le Pays : promouvoir 
un développement durable et solidaire du territoire. 
 
Le SCOT est un document dôurbanisme r®glementaire intercommunal qui garantit justement 
la cohérence des différentes politiques locales dôurbanisme, dôhabitat, de 
d®veloppement ®conomique et dôam®nagement. Il peut permettre, par exemple, de d®finir 
des zones naturelles à protéger prioritairement comme les vallées, de définir certaines 
r¯gles dôurbanisme identiques aux 62 communes ou prenant en compte des situations 
locales différenciées, ou encore de planifier le positionnement des infrastructures de demain 
(zones dôactivit®s, localisation des services, axes de transporté). 
 
Il permet de prendre en compte le nouveau contexte législatif du Grenelle de 
lôEnvironnement qui : 
 
Ư pose des principes fondamentaux (économie du foncier, réduction des gaz à effet de 

serre, préservation de la biodiversité) ; 

Ư porte sur un renforcement de lôint®gration du D®veloppement Durable dans les 
documents dôurbanisme ; 

Ư incite fortement les territoires ¨ se doter dôun SCOT « grenello-compatible ». 

 
Le PLU dôAnceaumeville doit être compatible avec les dispositions du SCOT du pays 
entre Seine et Bray 

III.2.2. Orientations principales du SCOT applicables à lôarri¯re-pays 
Clèrois 

La commune dôAnceaumeville appartient au secteur 3 dit de lôarrière-pays Clèrois, pour 
lequel les objectifs fondamentaux sont : 
 
Ư Impulser un nouveau dynamisme résidentiel en lien avec l'offre de transport en 

commun (priorisation de la production sur le pôle de Clères) ; 
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Ư Renforcer la diversification dans l'offre et la densification autour des pôles (gare) ; 

Ư Créer un pôle dô®change multimodal ¨ Cl¯res ; 

Ư Créer une desserte de proximité en rabattement sur Clères. 

 

 
Illustration 4 : Carte de synthèse du SCOT (source : PESB) 

 
A ce titre, le SCOT donne des objectifs territorialisée de : 
 
Ư Production de logements : 

ƭ 1150 logements en 20 ans pour lôensemble de lôarri¯re-pays Clèrois 

ƭ 630 logements en 20 ans pour ses communes de la catégorie « village », 
dont Anceaumeville fait partie. 

Ư Densité brute (VRD, espaces communs compris) : 10 logements par hectare pour 
les communes de la catégorie « village », dont Anceaumeville fait partie. 

Ư Programmation foncière pour le développement résidentiel (logements) :  

ƭ 77 hectares en 20 ans pour lôensemble de lôarri¯re-pays Clèrois 

ƭ 51 hectares en 20 ans pour ses communes de la catégorie « village », 
dont Anceaumeville fait partie. 

 
Sur le plan environnemental, le SCOT repère le fond de la vallée du Cailly et de la Clérette, 
ainsi que les versants boisés avec des reliquats de pelouses calcicoles, comme des milieux 
¨ enjeux dôespaces naturels et de biodiversit®. 
 
Le SCOT a identifié des enjeux majeurs de continuité écologiques : 
 
Ư Les espaces de connexion « à préserver, conforter, restaurer » 

Ils sont principalement situés dans les fonds de vallées et sur les versants ou 
coteaux r®sultant des activit®s humaines : vallons, cours dôeau et leurs berges, les 



PARTIE A ï DIAGNOSTIC TERRITORIAL ET ENJEUX 
 

    RAPPORT DE PRESENTATION - PAGE 19 
 

 
Anceaumeville 

zones humides, les prairies de haute-naturalité, les boisements de fond de vallée ou 
de coteaux et les pelouses calcicoles. Malgré une continuité paysagère ressentie, 
ces espaces de connexion sont majoritairement discontinus, sillonnés 
dôinfrastructures, de zones urbanis®es, dôusages intensifs des sols agricoles ou 
forestiers ou dôautres ®l®ments de fragmentation ¨ la continuit® des cours dôeau. 
Anceaumeville est concern® par lôespace n°2 de la vallée du Cailly (Saint-Jean-du-
Cardonnay, Eslettes, Montville, Bosc-Guérard-Saint-Adrien, Fontaine-le-Bourg, Mont-
Cauvaire, Saint-Georges-sur-Fontaine, Claville-Motteville, Saint-Germain-sous-Cailly, 
Cailly) 

Ư Les axes diffus secondaires 

Les axes diffus secondaires sont majoritairement situés sur les plateaux et sont 
constitués de boisements, haies et/ou mares au coeur de parcelles agricoles et des 
hameaux peu denses. Ils sont principalement discontinus (structure en « pas 
japonais »). 
Ces axes diffus sont très fortement dégradés de par leur insertion dans le milieu 
agricole ou urbain. 
Anceaumeville est concern® par lôaxe A dit « des Monts » (Montville, 
Anceaumeville, Fresquiennes, Sierville). 

 

 
Illustration 5 : Carte environnementale du SCOT (source : PESB) 

III.3. Le SDAGE 2010 ï 2015 du bassin de la Seine et des cours 
dôeau c¹tiers normands 

Source SDAGE 2010 ï 2015 du bassin de la Seine et des cours dôeau c¹tiers normands 
 
Le SDAGE, par sa port®e juridique, oriente lôapplication de lôaction publique dans le 
domaine de lôeau. En outre il sôappuie sur un programme dôactions, engag® sous lôautorit® 
de lôEtat, qui identifie les actions principales, territoire par territoire, à prévoir sur la période 
2010-2015. 
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Le d®fi majeur est maintenant dôamorcer au niveau des territoires une dynamique favorisant 
lôengagement des acteurs essentiels que sont les collectivités, les agriculteurs, les 
industriels, les milieux associatifs et bien s¾r chaque citoyen pour la mise en îuvre du 
SDAGE. Cette dynamique suppose un effort particulier dôinformation, de p®dagogie et 
dôaccompagnement qui demandera une mobilisation de tous les acteurs de lôeau au c¹t® 
des membres du comité de bassin Seine -Normandie. 
 
Le SDAGE d®fini un ensemble dôorientations, dont certaines concernent directement 
Anceaumeville : 
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Numéro  Orientation 

Orientation 1 Continuer la réduction des apports ponctuels de matières polluantes 
classiques dans les milieux 

Orientation 2 Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbain par des voies 
pr®ventives (r¯gles dôurbanisme notamment pour les constructions 
nouvelles) et palliatives (maîtrise de la collecte et des rejets) 

Orientation 4 Adopter une gestion des sols et de lôespace agricole permettant de r®duire 
les risques de ruissellement, dô®rosion et de transfert des polluants vers les 
milieux aquatiques 

Orientation 
13 

Protéger les aires d'alimentation de captage d'eau souterraine destinées à la 
consommation humaine contre les pollutions 

Orientation 
14 

Protéger les aires d'alimentation de captage d'eau de surface destinées à 
une consommation humaine contre les pollutions 

Orientation 
16  

Assurer la continuité écologique pour atteindre les objectifs 
environnementaux des masses dôeau 

Orientation 
19  

Mettre fin à la disparition et à la dégradation des zones humides et 
préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité 

Orientation 
25  

Prot®ger les nappes ¨ r®server pour lôalimentation en eau potable future 

Orientation 
29  

Am®liorer la sensibilisation, lôinformation pr®ventive et les connaissances sur 
le risque dôinondation 

Orientation 
30  

Réduire la vulnérabilité des personnes et des biens exposés au risque 
dôinondation 

Orientation 
31  

Pr®server et reconqu®rir les zones naturelles dôexpansion des crues 

Orientation 
32  

Limiter les impacts des ouvrages de protection contre les inondations qui ne 
doivent pas accro´tre le risque ¨ lôaval 

Orientation 
33  

Limiter le ruissellement en zones urbaines et en zones rurales pour réduire 
les risques dôinondation 

Orientation 
35  

Améliorer la connaissance sur les milieux aquatiques, les zones humides et 
les granulats 

Tableau 2 : Orientations du SDAGE 

 
Le PLU dôAnceaumeville doit être compatible avec les orientations fondamentales et 
les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le Schéma Directeur 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux. 

III.4. Le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux de la 
vallée du Cailly, de l'Aubette et du Robec 

La commune d'Anceaumeville est comprise dans le périmètre du SAGE (Schéma 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux) de la vallée du Cailly, de l'Aubette et du 
Robec, avec lequel il devra être compatible. 
 

Le SAGE a été approuvé par arrêté préfectoral le 28 février 2015. Il prévoit quatre enjeux 
fondamentaux : 
 
Ư Préserver et restaurer les fonctionnalités et la biodiversité des milieux aquatiques ; 

Ư Pr®server et am®liorer la qualit® des masses dôeaux souterraines et superficielles ; 
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Ư Garantir la distribution dôune eau de qualit® pour tous ; 

Ư S®curiser les biens et les personnes face aux risques dôinondations et de coulées 
boueuses. 

 
Illustration 6 : Zones humides (dont les ZHIEP), zones dôexpansion de crues, cours dôeau et obstacles au 

franchissement (source SAGE) 

 
Illustration 7 : Zones humides (dont les ZHIEP), zones dôexpansion de crues, cours dôeau et obstacles au 

franchissement (source SAGE) 
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Illustration 8 : Zones dô®rosion et axes de ruissellement (source SAGE) 

III.5. Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Haute-
Normandie 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique, en cours dô®tude, va exposer la stratégie 
haut-normande pour la biodiversité, en définissant notamment les trames vertes et bleues 
dans le but de pr®server les continuit®s ®cologiques et stopper ainsi lô®rosion de la 
biodiversité. 

III.6. Le Plan Climat-Energie de Haute-Normandie 

Lôobjectif principal du Plan Climat-Energie de Haute-Normandie est de limiter les 
émissions de gaz à effet de serre tout en améliorant la qualité de vie des habitants, 
notamment en réduisant le niveau de pollution de lôair mais aussi en diminuant les factures 
énergétiques des Hauts-normands. 
 
La mise en îuvre du plan adopté le 25 juin 2007, sôorganise autour de cinq axes : 
 
Ư Axe 1 : Le d®veloppement dôun partenariat cl® entre les acteurs énergétiques 

régionaux ; 

Ư Axe 2 : La structuration et le renforcement de la recherche régionale sur les 
énergies ; 

Ư Axe 3 : Lôint®gration de la probl®matique de lô®nergie dans lôoffre de formation ; 

Ư Axe 4 : La valorisation du pôle énergétique haut normand et la prospection vis-à-vis 
des énergies renouvelables ; 

Ư Axe 5 : La coop®ration interr®gionale, en particulier au sein de lôArc Manche. 
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IV. LES SERVITUDES DôUTILITE PUBLIQUE 

Les Servitudes dôUtilit® Publique (SUP) constituent des limitations administratives au 
droit de propriété, instituées dans un but d'utilité publique au bénéfice de personnes 
publiques (Etat, collectivités locales ...), de concessionnaires de services publics (EDF, GDF 
...) et de personnes privées exerçant une activité d'intérêt général (concessionnaires de 
canalisations ...). 
 
Leur liste, dressée par décret en conseil d'Etat et annexée au code de l'urbanisme, les 
classe en quatre catégories: 
 
Ư Les servitudes relatives à la conservation du patrimoine ; 

Ư Les servitudes relatives à la conservation de certaines ressources et équipements ; 

Ư Les servitudes relatives à la défense nationale ; 

Ư Les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques. 

 
Les SUP recensées intéressant le territoire communal sont répertoriées dans le tableau 
suivant : 
 

Type  Intitulé  Servitude  Institution  

AS1 Protection des captages 
d'eau potable 

Captage dôôAnceaumeville 
 N°775X0018 

AP du  
13/08/1986 

AS1 Protection des captages 
d'eau potable 

Captage dôôAnceaumeville 
 N°775X0103 

AP du  
23/07/2009 

I3 Canalisations de gaz Canalisation de transport de gaz Lois des 
15/06/1906, 
13/07/1925 et 
09/04/1946 

I4 Lignes électriques (seules 
sont reportées au plan des 
servitudes les  lignes de 
tension supérieure à 63 kV) 

Lignes BARNABOS ï LA 
VAUPALIERE 2 x 400 KV 

DUP du  
04/06/1987 

I4 Lignes électriques (seules 
sont reportées au plan des 
servitudes les  lignes de 
tension supérieure à 63 kV) 

Lignes BARNABOS ï 
ROUGEMONTIER 2 x 400 KV 

DUP du  
15/09/1980 

I4 Lignes électriques (seules 
sont reportées au plan des 
servitudes les  lignes de 
tension supérieure à 63 kV) 

Lignes BUQUET ï LA 
VAUPALIERE 90 KV 

DUP du  
15/10/1981 

I4 Lignes électriques (seules 
sont reportées au plan des 
servitudes les  lignes de 
tension supérieure à 63 kV) 

Lignes LA VAUPALIERE ï 
DIEPPE 90 KV 

DUP du  
14/11/1938 

I4 Lignes électriques (seules 
sont reportées au plan des 
servitudes les  lignes de 
tension supérieure à 63 kV) 

Lignes électriques de 
distribution 
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Type  Intitulé  Servitude  Institution  

I4 Lignes électriques (seules 
sont reportées au plan des 
servitudes les  lignes de 
tension supérieure à 63 kV) 

Travaux de construction de la 
ligne à 20 kV rénovation HTA 
dérivation ANCEAUMEVILLE ï 
SIERVILLE 

DUP du 
15/07/1992 

PT2 Protection des 
communications 
radioélectriques contre les 
obstacles 

Faisceau hertzien ROUEN ï 
TOTES 

Décret du 
17/07/1984 

T1 Voies ferrées Ligne de chemin de fer DIEPPE 
ï ROUEN 

Loi du 
15/07/1845 

Tableau 3 : Liste des SUP 

 
Le plan des servitudes en annexe du PLU donne la localisation des servitudes. 
 
Pour mémoire, les servitudes attachées aux canalisations publiques d'eau et 
d'assainissement (A5) ne sont pas reportées sur le plan des servitudes. 
 
Ajoutons quôAnceaumeville est concerné par le futur PPRI du Bassin versant de 
lôAUSTREBERTHE et du SAFFIMBEC (prescrit par arrêté préfectoral du 23 mai 2001, mais 
non approuvé) et par le futur PPRI du Bassin versant du CAILLY, de lôAUBETTE et du 
ROBEC (prescrit par arrêté préfectoral du 29 décembre 2008, mais non approuvé). 
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Illustration 9 : Extrait du plan des servitudes 
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V. POPULATION ET HABITAT 

V.1. Caract®ristiques d®mographiques et dynamiques en îuvre 

V.1.1. La démographie ancienne 

 
Illustration 10 : Evolution démographique comparée au canton et au département, de 1806 à 2009 (source 

INSEE) 

 
Ce graphique présente l'évolution de la population d'Anceaumeville depuis le premier 
recensement effectué sous Napoléon Ier en 1806, jusqu'à aujourd'hui (population légale en 
2009). 
 
Pendant la première moitié du 19ème siècle, Anceaumeville connait un développement très 
important, passant de 297 habitants en 1806, à 527 habitants en 1846 (soit une 
augmentation de 77%). 
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Durant la seconde moitié de ce même siècle, la commune subit le phénomène de 
désertification des campagnes. Cette désertification, observée dans la plupart des 
communes rurales françaises, est la conséquence du départ de nombreuses familles allant 
chercher du travail dans les bassins dôemplois lors de la r®volution industrielle. La commune 
ne compte plus que 333 habitants en 1891. 
 
Une nouvelle période de forte croissance s'amorce entre 1896 et 1911 (422 habitants en 
1911, soit 27% de plus qu'en 1891), brusquement interrompue par la première guerre 
mondiale (la population en 1921 n'est plus que de 307 habitants). 
 
Puis la population remonte doucement jusque 1936 (avec une cassure lors de la seconde 
guerre mondiale) puis 1975 (367 habitants en 1975, soit 19% de plus qu'en 1921).  

V.1.2. La démographie récente 

A partir de 1975, la croissance devient extrêmement rapide. La population de la commune 
a quasiment doublé entre 1975 et 1999 (passant de 367 à 716 habitants, soit une 
augmentation de 95% en 24 ans seulement). 
 
Cette croissance très brutale est aujourd'hui terminée, et s'est même inversée : 
Anceaumeville a perdu une trentaine d'habitants ces 10 dernières années (soit une 
décroissance de -0,38%/an ou de -3,9% en 10 ans). 
 
Il y a aujourdôhui 689 anceaumevillais (population municipale1 en 2009). 
 
Le développement de la commune entre les années 1980 à 2000 est du à lôaccueil de 
couples migrants et de leurs enfants. Entre 1975 et 1982, 130 personnes se sont 
installées à Anceaumeville (respectivement 112 personnes entre 1990 et 1999). 
 
Dans le même temps, le nombre de naissance nôa cess® de cro´tre (entre 5 et 6 naissances 
par an). Une grande partie des enfants est issu des nouveaux couples, peu après leur 
emménagement sur la commune. 
 
Entre 1999 et 2009, les naissances étaient encore nombreuses, mais elles nôont pas suffi 
à compenser les décès, et surtout les départs. 
 

                                            
1 La population municipale comprend les personnes ayant leur résidence habituelle sur le territoire de la 
commune, dans un logement ou une communauté, les personnes détenues dans les établissements 
pénitentiaires de la commune, les personnes sans-abri recensées sur le territoire de la commune et les 
personnes résidant habituellement dans une habitation mobile recensée sur le territoire de la commune. Elle 
ne comporte pas de doubles comptes : chaque personne vivant en France est comptée une fois et une seule. 
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Illustration 11 : Evolution démographique depuis 1975 (source INSEE) 

 
Illustrations 12 et 13 : Rythmes de croissance annuels / Décomposition de la croissance (source INSEE) 

 
Le profil démographique actuel est la conséquence de cet épisode dôexpansion / 
contraction : 
 
Ư Les couples de 45 à 59 ans sont majoritaires ; ils correspondent à lôarriv®e 

massive de population dans les années 1980 (qui a vieilli dans la commune) ; 

Ư Les proportions des couples de 30 à 44 ans et des enfants de moins de 14 ans ont 
été clairement renforcées par les migrations des années 1990-1999 ; 

Ư Les adolescents et jeunes adultes sont sous-représentés (48 enfants de 15 à 19 
ans, mais seulement 30 jeunes adultes de 20 à 24 ans et 21 adultes de 25 à 29 ans 
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en 2009). La croissance des années 1999-2009 nôa pas permis de renouveler cette 
tranche de la population qui a largement décohabité2 ; 

Ư Les séniors de plus de 60 ans ont atteint leur plus haut niveau depuis 30 ans (148 
séniors en 2009, contre seulement 88 personnes 10 ans plus tôt !) ; Lôindice de 
jeunesse3 est plus bas que la moyenne des communes du secteur (1,21 contre 1,29 
en moyenne dans la communauté de communes). 

 

  
Illustrations 14, 15 et 16 : Pyramides des âges en 1982 / 1990 / 1999 (source INSEE) 

 
Illustrations 17 et 18 : Indice de jeunesse en 2009 / Pyramide des âges en 2009 (source INSEE) 

 
Le peuplement dôAnceaumeville est monospécifique, avec une proportion 
importante dôadultes ayant plus de 45 ans en 2009 (324 individus). En 2024, ils auront 

                                            
2 La décohabitation est le moment au cours duquel des personnes formant un même foyer cessent d'habiter 
sous le même toit (notamment le d®part des enfants ¨ lô©ge adulte). 
3 L'indice jeunesse est le rapport entre les effectifs des moins de 20 ans et les effectifs des plus de 60 ans. 
Ainsi, un résultat supérieur à 1 signifiera que les moins de 20 ans sont plus nombreux que les plus de 60 ans. 
Un résultat inférieur à 1 signifiera que les plus de 60 ans sont plus nombreux que les moins de 20 ans. 
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dépassé 60 ans ; sôils restent ¨ Anceaumeville, le vieillissement, déjà bien marqué, 
sôacc®l¯rera. 
 
Côest ainsi que pourraient sôaffirmer dans le futur de nouveaux besoins : 
 
Ư Une demande en logements adaptés et accessibles, de plus petite taille que ceux qui 

constituent le parc de logement actuel, en accession ou en location ; 

Ư Le portage de repas à domicile ; 

Ư Un besoin accru en services à domicile (coiffeur, esthéticien, entretien du jardin, 
etc. ...) ; 

Ư Le commerce de proximit® (commer­ants ambulants, vente ¨ la ferme, etc. é) ; 

Ư Etc. é 

 
Ceci représente une source de croissance économique pour le territoire, car 
lôensemble de ces activités appartiennent à la sphère présentielle4, et sôexercent 
localement. 

 
Au regard des dynamiques analysées ci-avant, il est également probable quôAnceaumeville 
soit confrontée dans les années à venir : 
 
Ư à une chute de la natalité ; 

Les couples arrivés entre 1990 et 1999, et plus encore ceux arrivés entre 1975 
et 1982, ayant eu tous leurs enfants. 

Ư et à de nombreuses décohabitations. 

131 jeunes avaient moins de 14 ans en 2009 ; ils auront entre 15 et 29 ans en 2024 
et auront pour une bonne partie quitté le village. 

 
Pourtant la commune dispose dôéquipements (école maternelle et élémentaire, salle 
des fêtes, bibliothèque, espace jeune, garderie, restaurant scolaire, centre de loisirs) 
dont la fr®quentation est li®e au profil dô©ge des habitants. Lôenjeu est de maintenir une 

pyramide de répartition des âges relativement stable, afin dô®viter les bouleversements, en 
termes de besoins, quôengendrerait une nouvelle transformation de la structure de la 
population. 
 

Le renouvellement naturel de la population (équilibre naissances ï décès ï migrations) 
nôest plus suffisant aujourdôhui pour permettre dôendiguer le vieillissement de la 
population. Côest par lôarriv®e de jeunes couples que pourront se stabiliser les profils 
démographiques. 

V.2. Le parc de logements 

V.2.1. Caractéristiques du parc de logements 

Le parc de logements sôest agrandi de pair avec lô®volution d®mographique. Les 
accélérations du rythme de construction entre 1975 et 1982, puis entre 1990 et 1999, font 

                                            
4 Regroupe les activités majoritairement tournées vers la satisfaction des ménages présents dans la zone, 
qu'ils soient résidants ou touristes 
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écho aux sursauts démographiques vus précédemment. Elles correspondent à la 
construction de deux lotissements, aujourdôhui termin®s. 
 
Depuis 10 ans, le rythme de construction est ralenti à 1,35 unité nouvelle par an (soit un 
rythme faible de 2,0 logements par an pour 1000 habitants). 
 

 
Illustrations 19 et 20 : Evolution du nombre de logements / rythme de construction (source INSEE) 

 
Les logements construits récemment sont des grandes maisons individuelles. Aucune 
nouvelle opération groupée (lotissement, permis de construire group®, ZAC, etc. é) nôa ®t® 
réalisée depuis 10 ans ; les constructions relèvent exclusivement de lôindividuel pur, 
dispersées dans le bourg et dans les hameaux. 
 
En 2009, le parc de logements est dominé par les maisons individuelles (98,5%) 
occupées à titre de résidence principale (97,2%). Les propriétaires occupants sont 
largement majoritaires (86,2%). 
 
Ce type de ménage est par nature stable et peu enclin aux déménagements (à 

Anceaumeville, les propriétaires occupent en moyenne leurs logements depuis 20,7 
ans). Ce très faible renouvellement naturel de la population dans le parc de logement 
accentue le risque de vieillissement généralisé. 
 

 
Illustrations 21 et 22 : Catégorie des logements en 2009 / Statut dôoccupation en 2009 (source INSEE) 
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Illustrations 23 et 24 : Type de construction en 2009 / Nombre de pièces en 2009 (source INSEE) 

 
Cette typologie monospécifique des logements est à rapprocher du profil des occupants : la 
majorité des ménages (60%) ne compte quôun ou deux membres alors que les 

résidences principales sont très grandes (75,1% des résidences principales ont 
plus de 5 pièces ; 94,1% des résidences principales ont plus de 4 pièces ï contre 85% 
dans le Pays Entre Seine et Bray et seulement 62% dans le département). La sous-
occupation des logements est manifeste. 

 

 
Illustration 25 : Taille des ménages en 2009 (source INSEE) 

V.2.2. Desserrement de la population 

On observe depuis les années 1970, une chute du nombre moyen dôoccupants des 
logements. En 1975, les ménages anceaumevillais étaient formés de 3,67 personnes en 
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moyenne, ils nôen comptent plus que 2,76 en 2009 (soit quasiment une personne en moins 
par ménage). 
 
Ce phénomène, appelé desserrement,  est subi sur lôensemble du territoire fran­ais ; en 
France, le nombre moyen de personnes par ménage est passé de 2,88 en 1975 à 2,34 en 
2008, sous l'effet : 
 
Ư du vieillissement de la population ; 

Ư de lô®volution des comportements ; 

Ư de la baisse du nombre moyen d'enfants par femme ; 

Ư de la multiplication de familles monoparentales ; 

Ư de la décohabitation plus précoce des jeunes adultes. 

 
LôINSEE pr®voit que le ph®nom¯ne du desserrement va se poursuivre en France dans les 
années à venir (au moins jusque 2030), avec un rythme de -0,6%/an. Plus localement, le 
SCOT du Pays Entre Seine et Bray a estim® quôun desserrement de -0,46%/an à -0,50%/an 
devrait se produire sur son territoire. 
 
Compte-tenu de lôimportance des phénomènes de décohabitations (pour la génération 
arrivée avant les années 2000) et de vieillissement (pour la génération arrivée dans les 
années 1980) attendu ¨ Anceaumeville, il est raisonnable dôanticiper un desserrement dôau 
moins -0,50%/an. 
 

En suivant cette tendance, les ménages anceaumevillais pourraient être composés de 
2,56 personnes en 2024. La taille des ménages diminuant, il faudra alors de plus en 
plus de résidences principales pour loger la même population. Le besoin en 
construction induit (pour conserver le m°me nombre dôhabitants) est dôenviron 20 

nouveaux logements dôici 2024 (on parle de point mort démographique). 
 

 
Illustration 26 : Desserrement jusquôen 2009, et projection en 2024 (source INSEE) 
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VI. ECONOMIE 

VI.1. La population active 

Anceaumeville compte 344 actifs, soit 49,9% de la population totale. 
 
Le niveau de formation est peu éloigné de la moyenne départementale. 
 
Les professions intermédiaires (34,9%) et les employés (29,1%) sont largement 
majoritaires. Viennent ensuite, les ouvriers et les cadres et professions intellectuelles 
supérieures (respectivement 14%). Enfin, les artisans, commerçants et chefs dôentreprise 
ne représentent que 7% des actifs, et les agriculteurs, 1,2%. 
 

 
Illustrations 27 et 28 : Niveaux de formation en 2009 / Catégories socioprofessionnelles en 2009 (source 

INSEE) 

 
Les taux dôactivit® et de chômage sont dans la moyenne. En 10 ans, le taux de chômage a 
progressé de 1,5 point. 
 

 
Illustration 29 : Taux de chômage en 2009 (source INSEE) 

 
Le revenu net déclaré moyen des habitants dôAnceaumeville est plus élevé que la 
moyenne départementale (27 712 ú contre 21 799 ú pour lôensemble de la Seine-Maritime). 
Une forte proportion des foyers est imposable (67,1% contre 46,9% pour lôensemble de la 
Seine-Maritime). 
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En raison du secret statistique, le détail des revenus nôest pas disponible sur le territoire de 
la commune uniquement, mais il lôest pour lôensemble de la communaut® de communes des 
Portes Nord-Ouest de Rouen. Le rapport inter-d®cile, soit lô®cart entre les revenus des 10% 
des ménages les plus riches et les revenus des 10% des ménages les plus pauvres, est de 
3,58, valeur bien moins importante que la moyenne (5,25 pour lôensemble de la Seine-
Maritime). Cette valeur traduit une forte homogénéité du peuplement au regard des 
revenus. 
 

 
Illustration 30 : Répartition des revenus dans la communauté de communes des Portes Nord-Ouest de Rouen 

en 2009 (source INSEE) 

VI.2. Activité économique locale 

VI.2.1. Activité économique à Anceaumeville 

Une zone dôactivit® ®conomique a été aménagée à Anceaumeville, et héberge plusieurs 
entreprises et des emplois locaux. 
 
Notons la présence de plusieurs entreprises du bâtiment (couvreur, revêtement, peintre, 
plombier) et dôun important site de ventes aux ench¯res dôautomobiles. 
 
Les secteurs pourvoyant le plus dôemplois sont la construction (88 emplois en 2009), 
lôadministration publique (43 emplois en 2009), puis le commerce, le transport et les 
services divers (36 emplois en 2009). Les 16 emplois restants sont li®s ¨ lôagriculture ou à 
lôindustrie. 
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Illustration 31 : Emplois à Anceaumeville en 2009 (source INSEE) 

 
Cette situation offre à Anceaumeville une bonne autonomie vis-à-vis de lôemploi, avec 
une concentration dôemploi5 de 59,4% (quasiment égale à celle du pôle de Clères).  

VI.2.2. Activité économique autour dôAnceaumeville 

Anceaumeville est proche des pôles de Montville (8 km) et Clères (10 km). Notons 
®galement la pr®sence dôEslettes et de Malaunay à proximité, disposant dôemplois en bon 
nombre. 
 

Commune  Emplois en 2009 Distance 

Anceaumeville 195 emplois  

Montville 1 481 emplois 3,5 km 

Clères 381 emplois 5,5 km 

Eslettes 280 emplois 
(extension prévue) 

3 km 

Malaunay 1 383 emplois 6 km 

Le Houlme 1089 emplois 8 km 

Barentin 6 176 emplois 12 km 

Pavilly 1 712 emplois 12 km 

Etc. é   
Tableau 4 : Emploi sur les communes proches 

 
La carte ci-dessous illustre de manière plus complète les dynamiques économiques : 
 

                                            
5 L'indicateur de concentration d'emploi est égal au nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs ayant un 
emploi résidant dans la zone. 
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Ư La couleur de fond des communes mesure lôindicateur de concentration dôemploi, 
côest-à-dire leur autonomie vis-à-vis de lôemploi 

ƭ Anceaumeville apparait comme un territoire offrant un assez bon nombre 
dôemplois par rapport ¨ sa taille (couleur sombre), 

ƭ Inversement, une grande partie des communes rurales voisines sont 
compl¯tement d®pendantes des polarit®s ext®rieures au regard de lôemploi 
(communes de couleur claire), 

Ư Les cercles indiquent le nombre dôemploi au sein de chaque commune 

ƭ La vallée du Cailly reste dynamique vis-à-vis de lôemploi (Montville, Malaunay, 
Le Houlme, etc. é), 

ƭ Barentin, Pavilly et Saint-Pierre-de-Varengeville offrent un nombre significatif 
dôemplois locaux, 

ƭ Avec plus de 200 000 emplois, la Communauté d'agglomération Rouen-
Elbeuf-Austreberthe est évidemment la polarité principale, bien que plus 
éloignée. 

 

 
Illustration 32 : Nombre dôemplois et indicateur de concentration dôemploi en 2009 (source INSEE / IGN) 

Barentin 

Montville 

Anceaumeville 
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VII. DEPLACEMENTS 

VII.1. Généralité 

Les déplacements peuvent être regroupés selon quatre catégories : 
 
Ư Les déplacements liés au travail ; 

Ư Les déplacements scolaires ; 

Ư Les d®placements li®s au commerce et dôacc¯s aux services (m®decin, coiffeur, 
etc. é) ; 

Ư Les déplacements de loisirs. 

 
Anceaumeville est sous lôinfluence de la ville de Rouen et de son agglom®ration. 
Le zonage en aires urbaines présenté ci-dessous illustre bien cette dépendance. 
 

Rouen et son unité urbaine6 exercent une forte attractivité sur une large couronne7 à 
laquelle Anceaumeville appartient. Ces relations, basées dans le modèle des aires urbaines 
de lôINSEE sur les liens entre lieux de r®sidence et lieux dôemploi, sont g®n®ralement 
transposables aux fonctions commerciales, scolaires, de santé, de services, de loisirs, 
etc. é 

 
Plus localement, les pôles locaux de Montville et Clères, déjà identifiées pour leur 
r¹le dans lô®conomie du territoire, exercent ®galement une forte attractivité en 
termes de vie quotidienne : emploi, collège, lycée, commerces, services, santé, 

etc. é 
 

                                            
6 Ensemble de communes présentant une zone de bâti continu (pas de coupure de plus de 200 mètres entre 
deux constructions) qui compte au moins 2 000 habitants. 
7 Ensemble des communes dont au moins 40 % de la population résidente ayant un emploi travaille dans le 
pôle ou dans des communes attirées par celui-ci. 
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Illustration 33 : Zonage en aires urbaines en 2010 (source IGN/INSEE) 

 
Avec la gare de Montville, les anceaumevillais disposent ¨ proximit® dôune desserte en 
transport en commun efficace : 
 
Ư 16 allers-retours par jour vers Rouen centre ; 

Ư Temps de trajet compris entre 10 à 17 minutes ; 

Ư 16 allers-retours par jour vers Dieppe ; 

Ư 3,1 km entre le centre bourg dôAnceaumeville et la gare de Montville, soit 9 minutes 
en voiture ou 13 minutes en vélo (vitesse 15 km/h). 

 
Sôajoutent également les dessertes en bus depuis Montville. 
 
Malgr® lôint®r°t de ces modes de transport collectif, le recours à la voiture reste important. 
Naturellement, le niveau dô®quipement des m®nages en automobiles est ®lev®. 

 
Alors que les coûts de déplacements devraient continuer à progresser dans les 
ann®es ¨ venir (on estime d®j¨ le co¾t r®el dôun kilom¯tre en voiture ¨ 0,50 ú en 2012), 

Anceaumeville 

En orange, la couronne d'un 
grand pôle 
Au moins 40 % de la population 
résidente ayant un emploi travaille 
dans le pôle ou dans des 
communes attirées par celui-ci. 

En rouge, le grand pôle 
Unité urbaine offrant au moins 
10 000 emplois. 
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une évolution des modes de déplacement (mode doux, mutualisation des trajets, transports 
collectifs) sôimposera : 
 
Ư Une part croissante des déplacements pourrait également se reporter vers la gare 

SNCF de Montville (ou la gare de Clères) ; 

Ư Lôessor du covoiturage (division des co¾ts de transport) pourrait favoriser une 
diminution progressive de la part de lôautomobile dans les déplacements dans les 
décennies à venir. Il se pratique notamment pr¯s de lô®changeur autoroutier 
dôEslettes et au départ du village ; 

Ư A court terme, le d®veloppement dôitin®raires de d®placements doux pourrait limiter 
les besoins en d®placements courts ¨ lôint®rieur du village. 

 
Afin de faciliter lôusage du train, lôam®nagement dôune liaison douce vers Montville et 
sa gare pourrait °tre recherch®. En effet, la gare nôest distante que de 3,1 km du 
centre dôAnceaumeville, soit 13 minutes ¨ la vitesse de 15 km/h (dans le sens montant, 

de Montville vers Anceaumeville, lôemploi dôun v®lo ¨ assistance ®lectrique sôav¯re 
intéressant). 
 

  
Illustrations 34 et 35 : Nombre de voitures par ménage en 2009 / Evolution des prix du carburant de 1985 à 

2006 en euros courants (source INSEE, PEGASE/MEDDTL) 

VII.2. Les mobilités professionnelles 

VII.2.1. Les déplacements domicile ï travail des habitants 

Ces déplacements sont essentiellement effectués entre le domicile et le lieu de travail, à 
raison dôun trajet le matin et dôun trajet le soir (en semaine). 
 
En 2009, Anceaumeville compte 331 actifs, dont 310 ayant un emploi. Lôanalyse de 
lôenqu°te d®placement de 20098 nous enseigne que : 
 
Ư 53% des actifs ont un emploi dans une commune de la CREA (ont 23% à Rouen) ; 

Ư 19% des actifs travaillent dans la commune ; 

Ư Les autres lieux dôemploi sont relativement dispersés. 

 

                                            
8 Attention, les statistiques au lieu de travail peuvent parfois différer sensiblement entre cette exploitation 
complémentaire et l'exploitation principale (recensement de la population). Outre le sondage qui est différent, 
le lieu de travail est déterminé avec plus de précision pour cette exploitation complémentaire car on dispose 
d'informations supplémentaires et notamment de la localisation de l'établissement où est exercée l'activité. 
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Cette configuration de lôemploi peut faciliter un report vers les transports collectifs, en 
lien avec la gare de Montville, puis le réseau métro/bus de lôagglom®ration rouennaise. 
Même si les habitants préfèrent toujours la voiture individuelle, lôexistence de cette gare est 
un atout important qui permettra une diminution progressive des déplacements automobiles 
avec lôaugmentation du co¾t des carburants (ce co¾t nôayant pas encore atteint un niveau 
suffisamment dissuasif aujourdôhui pour entraîner le report vers les transports en commun). 
 

 
Illustration 36 : Distance des lieux dôemploi en 2009 (source INSEE) 

 
Inversement, Anceaumeville offre un nombre significatif dôemplois (195 en 2009), qui sont ¨ 
35% occupés par les anceaumevillais. 
 

 
Illustration 37 : Provenance des salariés travaillant à Anceaumeville en 2009 (source INSEE) 

VII.3. Les mobilités scolaires 

Les jeunes élèves sont scolarisés sur la commune. Plus âgés, les enfants dépendent du 
collège de Clères puis du lycée de la vallée du Cailly à Déville-lès-Rouen. Les mobilités 
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induites sont quotidiennes (en semaine) et pendulaires (un trajet aller le matin et un trajet 
retour le soir). 
 
La collectivité a mis en place un système de ramassage scolaire permettant de mutualiser 
les déplacements des élèves, et de limiter le recours aux véhicules particuliers (vers le 
collège de Clères et le lycée de la vallée du Cailly). 
 
Notons quôenviron la moiti® des enfants sont scolaris®s dans des lycées rouennais 
(notamment Blaise Pascal). Cela permet généralement la mutualisation des déplacements 
avec les parents qui travaillent au même endroit. 

VII.4. Les mobilit®s commerciales et dôacc¯s aux services 

Les habitants dôAnceaumeville fr®quentent g®n®ralement le centre commercial de 
Barentin. Ils ont ainsi accès, à moins de 12 km (16 minutes en voiture), à une offre 
commerciale compl¯te (hypermarch®s, grandes surfaces sp®cialis®es, restaurants, etc. é). 
Le centre commercial du Houlme est également très utilisé (10 km). 
 
Ils sont également clients des commerces de centre-ville de Rouen. 
 
Les communes de Montville (3,5 km) et Clères (5,5 km) constituent des polarités locales 
de services et de commerces, à la fois proches et bien diversifiées. A Montville, il existe 
un tissu commercial et artisanal riche et diversifié, avec près de 100 commerçants et 70 
artisans, incluant un supermarché alimentaire et une grande surface spécialisée dans le 
bricolage (comptage mairie de Montville). 
 
Tous les samedi matin, plus de 50 commerçants non sédentaires vendent sur le marché de 
Montville (faisant de ce march® lôun des plus importants de la r®gion). 

 
Il existe donc à proximité une offre de commerces et de services de qualité. 
Lôam®nagement dôune liaison douce vers Montville, déjà évoquée ci-dessus, en 
faciliterait la fréquentation. 

VII.5. Les mobilités de loisirs 

Les mobilit®s li®es aux loisirs sont difficiles ¨ appr®hender, car il nôexiste que tr¯s peu 
dôinformation statistique aff®rente. Pourtant, ce type de mobilit®s progresse fortement 
(+3%/an depuis 20 ans), et dépasse les mobilités de travail. 
 
Une ®tude de 2007 sur les in®galit®s dôacc¯s aux loisirs et au tourisme (Fran­oise Potier et 
Patricia Lejoux) démontre que les habitants des communes rurales sont moins « gourmands 
» en déplacements de loisirs (écart de 20% entre un « rural » et un « parisien »). Le 
jardinage, les promenades, ou la simple envie de profiter de leur village sont autant de 
raisons de limiter ces déplacements. 
 
Ce que les ruraux savaient depuis longtemps ï leur moindre propension ¨ sô®chapper de 
leur environnement ï trouve un fondement théorique. Pour une commune comme 
Anceaumeville, on peut estimer que les mobilités de loisirs représentent environ 20 
km/jour/habitant ï alors que pour un urbain, ils représentent un peu plus de 25 
km/jour/habitant (attention, il sôagit l¨ dôun chiffre à interpréter comme un ordre de 
grandeur). 
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VIII. FONCTIONNEMENT URBAIN 

VIII.1. Equipements publics 

Le centre bourg concentre tous les équipements communaux : 
 
Ư Mairie ; 

Ư Ecole maternelle et élémentaire ; 

Ư Salle des fêtes ; 

Ư Bibliothèque ; 

Ư Espace jeune ; 

Ư Garderie ; 

Ư Restaurant scolaire ; 

Ư Centre de loisirs ; 

Ư Eglise. 

 
Lô®cole dôAnceaumeville a autrefois ®t® agrandie par lôajout de locaux pr®fabriqu®s. 
Alors quôils nôavaient ®t® initialement am®nag®s que de mani¯re temporaire, ils sont 
toujours utilis®s aujourdôhui ! Cette situation nôest pas viable, et il est maintenant 
nécessaire de prévoir la reconstruction en dur de lô®cole. 

 
Lôoffre en ®quipement pourrait °tre compl®t®e par un terrain multisports, permettant 
aux jeunes de la commune de pratiquer diverses activités. 

VIII.2. Flux de véhicules 

Trois infrastructures importantes traversent le territoire dôAnceaumeville : 
 
Ư Lôautoroute A151 entre Rouen et Dieppe 

Lôinfrastructure est excentr®e par rapport ¨ la commune, et est isol®e de 
lôurbanisation anceaumevillaise (sauf hameau de Cambres). 

Lô®changeur le plus proche est situ® ¨ Eslettes (3,6 km du bourg). 

Ư La route départementale D927 (ancienne route de Dieppe) 

Cette ancienne route nationale, qui coupe le hameau des Cambres, a vu son trafic 
diminuer tr¯s fortement avec la cr®ation de lôautoroute A151 ; elle a depuis ®t® 
requalifiée en route départementale. Néanmoins, elle reste classée « voie à grande 
circulation » par arrêté préfectoral. 

Ư La route départementale D155 entre Clères et Montville 

Cette route serpente le long de la vallée de la Clérette, et passe à proximité des 
quelques constructions pr®sentes. Elle supporte un trafic significatif, sans quôil ne 
motive pourtant un classement « voie à grande circulation ». 

 
Le reste du village dôAnceaumeville (bourg, hameau du Plix, hameau du Busc, la Rati¯re, la 
vallée de Misère) est situé au calme, et est desservi par des voies secondaires (pouvant par 
endroits poser quelques problèmes de sécurité). 
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La principale difficulté concerne la circulation ¨ lôentr®e du hameau des Cambres, 
extrêmement dangereuse lors des ventes aux enchères, et lors des opérations de 
livraison. 

 
En effet, lors des ventes, le stationnement inorganis® sô®tale dangereusement le long de la 
route départementale (cf. paragraphe ci-dessous). 
 

La liaison entre le bourg et le hameau des Cambres, pourtant assez proches, pose 
également problème. La voie est étroite et ne laisse pas de place aux piétons. Son 
doublement par une liaison douce permettrait dôen s®curiser lôutilisation. 

VIII.3. Flux piétons et cycles 

Les mobilités piétonnes et cyclables sont handicapées par deux obstacles : 
 
Ư Le relief est un frein ¨ lôusage du v®lo (d®nivel® dôune centaine de m¯tres entre le 

plateau et le fond de la vallée). 

Ư Les voies existantes ne se pr°tent pas toutes ¨ un partage de lôespace entre les 
voitures et les modes doux (¨ lôimage de la route des Cambres vue ci-dessus). 

 
Le vélo à assistance électrique, qui a pour effet de « gommer » le relief, est bien adapté à 
au site dôAnceaumeville. Sa d®mocratisation pourrait faciliter lôengouement pour ce mode de 
transport ! 

 
Plusieurs itinéraires stratégiques m®riteraient dô°tre am®nag®s afin que les pi®tons 
et/ou vélos puissent les emprunter en toute s®curit®. Il sôagit de : 
 
Ư la route des Cambres, entre le bourg et le hameau des Cambres 

Une emprise, propriété communale, existe déjà et pourrait permettre de doubler la 
route dôun chemin doux s®curis®. 

Cet itin®raire pourrait le cas ®ch®ant °tre prolong® vers la zone dôactivit® dôEslettes, 
dont lôextension est programm®e. 

Ư la route des Châténière vers Montville 

La voie très étroite serpente dans la forêt. Le croisement avec des voitures roulant 
vite est dangereux. 

Cette liaison douce permettrait de rejoindre en toute sécurité le pôle de Montville, ses 
commerces et la gare. 

Ư la route de la Clérette 

Cette voie relie le bourg avec la vallée. Une emprise a déjà été réservée sur environ 
300m pour le cheminement des pi®tons, mais cela ne permet pas dôatteindre le haut 
de la route en réelle sécurité. Ce cheminement ne convient pas aux vélos. 

Une liaison à vocation de loisir (promenade) pourrait être déployée. 

VIII.4. Capacités de stationnements ouverts au public 

VIII.4.1. Dans le bourg 

Il existe deux parkings importants dans le bourg : en face de la mairie / école, pour une 
capacité de 16 places ; et devant la salle polyvalente, pour une capacité de 27 places (avec 
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une extension possible vers lôarri¯re en cas de forte affluence). Dans le cadre de 
lôam®nagement du centre-bourg, la commune a installé des potelets devant la mairie / école 
pour éviter le stationnement sauvage. 
 
La capacité de stationnements en centre-bourg est jugée suffisante. 
 

 
Illustration 38 : Parkings du bourg 

VIII.4.2. Hameau des Cambres 

Le danger lié au stationnement lors des ventes aux enchères est extrêmement 
problématique. 
 

En effet, lors des ventes, les nombreux clients se stationnent de part et dôautre de la 
D927, sur les accotements enherbés. Ils parcourent parfois plusieurs centaines de 
mètres pour rejoindre le commerce, à côté des véhicules circulant à grande vitesse sur 
la départementale. Lors des opérations de déchargement des véhicules qui seront mis 

aux ench¯res, de nombreux camions manîuvrent directement sur la route d®partementale 
et obstruent la visibilit® ¨ lôentr®e de lôurbanisation. En cas dôaffluence, le stationnement des 
véhicules des clients des ventes aux ench¯res d®borde de lôautre c¹t® de la D927, ¨ 
lôint®rieur de la zone dôactivit®, cr®ant une g°ne pour lôacc¯s ¨ celle-ci (la capacité de 
stationnement nôayant pas ®t® dimensionn®e pour un tel afflux). 
 
Cette situation est intenable et doit être résolue impérativement ! 
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Illustration 39 : Stationnement sauvage le long de la RD927 lors dôune vente aux ench¯res (5 septembre 2015) 

IX. VOIES A GRANDE CIRCULATION (ARTICLE L111-1-4 DU CODE DE 

LôURBANISME) 

La l®gislation relative ¨ la protection de lôenvironnement a ®t® renforc®e par la loi Barnier du 
2 f®vrier 1995. Un des objectifs de cette loi est dô®viter les d®sordres urbains constat®s 
aujourdôhui le long des voies routi¯res et autorouti¯res, dô®viter lôimplantation linéaire 
dôactivit®s ou de services le long de ces voies, en m®connaissance des pr®occupations 
dôurbanisme, architecturales et paysag¯res. 
 
La loi Barnier a modifi® lôarticle L111.1.4 du code de lôurbanisme r®dig® comme suit : 
 
« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou implantations sont 
interdites dans une bande de cent m¯tres de part et dôautre de lôaxe des autoroutes, des 
routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante quinze 
mètres de part et dôautre de lôaxe des autres routes class®es ¨ grande circulation. 
 
Cette interdiction ne sôapplique pas : 
 
Ư aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

Ư aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

Ư aux b©timents dôexploitation agricole ; 

Ư aux r®seaux dôint®r°t public. 

 
Elle ne sôapplique pas non plus ¨ lôadaptation, au changement de destination, ¨ la r®fection 
ou lôextension de constructions existantes. 
 
Les dispositions des alin®as pr®c®dents ne sôappliquent pas d¯s lors que les r¯gles 
concernant ces zones, contenues dans un plan local dôurbanisme, ou dans un document 
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dôurbanisme en tenant lieu, sont justifi®es et motiv®es au regard notamment des nuisances, 
de la s®curit®, de la qualit® architecturale, ainsi que de la qualit® de lôurbanisme et des 
paysagesé è 
 
Lôautoroute A151 et la route départementale 927 classée voie à grande circulation, sont 
concernées par ces dispositions : 
 
Ư Recul de 100 m par rapport ¨ lôaxe de lôautoroute A151 

Ư Recul de 75 m par rapport ¨ lôaxe de la route départementale 927 

 

 
Illustration 40 : Zone dôapplication de lôarticle L111-1-4 du code de lôurbanisme (en rouge) 

X. AGRICULTURE 
Dôapr¯s lôanalyse agricole r®alis®e en août 2011 par la chambre dôagriculture de Seine-Martime. 

X.1. La qualité des sols de la commune 

La commune dôAnceaumeville est situ®e Entre Caux et Vexin et est bord®e ¨ l'ouest par la 
vallée de la rivière de la Clérette.   
 
Les sols du plateau sont constitués de limons épais offrant d'excellentes potentialités 
agronomiques. Les grandes cultures y sont largement développées.  
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Les rebords du plateau sont constitués d'argiles à silex, de craie et de limons plus ou moins 
remaniés. Ces surfaces sont principalement occupées par des prairies ou des bois, la pente 
limitant la mise en cultures, en particulier sur celles des 3 petites vallées orientées Est ï 
Ouest (vall®e de Mis¯re, c¹te de lôhospice et celle, au centre, au-dessous du hameau de la 
Ratière).  
 
A lôouest de la commune, du nord au sud, la vall®e de la Cl®rette est constitu®e dôalluvions 
pour le fond et de colluvions sur les premières pentes peu marquées. Cette zone est très 
majoritairement en herbe avec un effet frontière marqué par la voie de chemin de fer. 
 

 
Illustration 41 : carte g®ologique (source BRGM / chambre dôagriculture 76) 

X.2. Lôagriculture communale et son ®volution 

Le constat de lôagriculture dôAnceaumeville, à partir du recensement de lôagriculture de 
2010, est le suivant : 
 
Ư Le nombre dôexploitations est en diminution constante : 
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21 exploitations en 1988, 12 en 2000 et 10 en 2010 (exploitations professionnelles9 
et non professionnelles). 

Il reste 8 exploitations professionnelles à Anceaumeville aujourdôhui. 

Ư La surface totale mise en valeur par ces exploitations est en progression : 

401 hectares en 1988, 552 ha en 2000 et 555 ha en 2010. 

Et la surface moyenne des exploitations augmente : 

19 hectares en 1988, 46 ha en 2000 et 55 ha en 2010. 

La surface moyenne des exploitations professionnelles a augmenté encore plus vite, 
et atteint aujourdôhui 73 ha. 

Ư Lô®levage est en nette diminution : 

781 têtes en 1988, 709 en 2000 et 339 en 2010 (en unité de gros bétail). 

Ư Depuis 25 ans, la surface en terres labourables a doublé, alors que 20% des 
surfaces toujours en herbe a disparu. 

X.3. Lôagriculture communale aujourdôhui 

Lôanalyse agricole r®alis®e par la Chambre dôagriculture, en mai 2011, met en évidence les 
évolutions intervenues : 
 
Ư 18 exploitations ayant des terres sur la commune ont été identifiées. 

Ư Il subsiste 8 si¯ges dôexploitation sur le territoire communal.  

 
L'emprise de chaque site d'exploitation ainsi que le parcellaire agricole situé en périphérie 
des zones bâties ont été localisés sur un plan cadastral (cf. cartes des exploitations 
agricoles ci-après). 
 

                                            
9 Exploitations dont le nombre unité de travail annuel (quantité de travail d'une personne à temps complet 
pendant une année) est supérieur ou égal à 0,75 et la marge brute standard est supérieure ou égale à 12 
hectares équivalent blé. 
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Illustration 42 : Carte des exploitations agricoles (source : chambre dôagriculture) 

X.3.1. Caractérisation des exploitations  

L'élevage reste une activité importante sur Anceaumeville : 
 
Ư 4 sites d'exploitation de la commune accueillent des bovins ; 

Ư 1 site accueille des porcs en système engraisseur ; 

Ư 1 site accueille des ânes, la production agricole accompagnant plus une activité 
dôh®bergement ; 

Ư 1 dernier site accueille des poulets et quelques chevaux. 

 
Les exploitations dô®levage disposent dôinstallations pouvant pr®senter des nuisances pour 

le voisinage dont lôam®nagement ou le d®veloppement est soumis ¨ lôapplication de 
réglementations sanitaires très strictes (RSD10 ou législation sur les installations 
classées). Selon la taille et la nature des troupeaux, ces réglementations impliquent, 

                                            
10 Règlement Sanitaire Départemental 
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pour toute construction li®e ¨ lô®levage, le respect dôun recul de 50 à 100 m selon les cas, 
de toute habitation de tiers ou des limites dôurbanisation. La m°me exigence d'®loignement 
s'impose à toute nouvelle construction ou changement de destination d'immeubles 
habituellement occupés par des tiers situés à proximité d'installations d'élevage. 
 
A ce jour, sur la commune dôAnceaumeville, deux exploitations relèvent du régime des 
installations classées ; cinq autres relevant du règlement sanitaire départemental. La 
dernière ne produit que des céréales. 

X.3.2. Pérennité des exploitations  

Les exploitations d'élevage ont déjà réalisé ou réalisent actuellement les travaux de mise en 
conformité de leurs installations d'élevage. 
 
La pérennité des principales exploitations dôAnceaumeville est assurée soit dans un 
cadre sociétaire, soit du fait de lô©ge du chef dôexploitation (la moyenne d'©ge des chefs 
d'exploitation est de 46 ans).  

X.3.3. Conditions d'exploitation 

Les systèmes polyculture, polyculture élevage, pratiqués par les exploitations présentes sur 
la commune, génèrent de très nombreux déplacements de matériel entre les corps de 
ferme et les parcelles des exploitations parfois relativement ®loign®es et quôil convient 
dôassurer. Il sôagit notamment des d®placements li®s : 
 
Ư Aux fa­ons culturales, fertilisation, traitements é ; 

Ư Aux transports, déplacements, surveillance des animaux ; 

Ư A lô®pandage des effluents dô®levage (fumiers, lisiers) ; 

Ư A lôengrangement des r®coltes, foin, paille, lin, pommes de terreé ; 

Ư Aux ensilages des cultures fourragères (ray-grass, maïs). 

 
Selon les calendriers culturaux, ces déplacements peuvent être concentrés sur de courtes 
périodes. 
 
Les d®placements dôengins agricoles se font ®galement en direction des lieux 
dôapprovisionnement ou de livraison de r®colte, ainsi que des centres de r®paration et 
dôentretien des machines.   
 
Les conditions de circulation des engins agricoles ou forestiers sont définies par un arrêté 
du 4 mai 2006 relatif à la circulation des véhicules et matériels agricoles ou forestiers qui 
précise que les convois agricoles autorisés, sans pour autant être considérés comme des 
convois exceptionnels dont la circulation est réglementée par ailleurs, peuvent avoir une 
largeur comprise entre 2,55 mètres et 4,5 mètres, leur longueur ne devant pas excéder 25 
mètres. Par ailleurs les hauteurs des transports de lin, de fourrages et de paille peuvent 
atteindre 4,80 m¯tres et n®cessitent un tirant dôair de 5 m¯tres 

X.4. Conclusion 

Le maintien et le développement des exploitations agricoles dôAnceaumeville sont 
conditionnés : 
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Ư Au respect de marges de recul par rapport aux sites d'exploitation de la 
commune dont la vocation d'élevage est bien marquée ; 

Ư A la protection des terrains attenants aux sièges d'exploitation ou proches de 
ces derniers ; 

Ư A l'absence de création de nouvelles habitations à proximité des corps de ferme 
existants dans la mesure où elles créent des contraintes supplémentaires 
préjudiciables au maintien et au développement de l'activité agricole et elles sont 
sources de conflits de voisinage entre les résidents et les exploitants ; 

Ư Au développement de la commune en continuité des zones déjà urbanisées ; 

Ư A la préservation des voies assurant la circulation agricole et la desserte des 
parcelles. 

XI. LA CONSOMMATION DE LôESPACE PAR LôURBANISATION 

Une analyse des permis de construire a été menée sur 10 ans, entre 2002 et 2012. Pour 
chaque permis de construire accordé, les données suivantes ont été analysées : 
 
Ư Territoire : Anceaumeville ; 

Ư Situation : construction sur un terrain vierge / construction en dent-creuse11 / 
r®habilitation dôun ancien b©timent ; 

Ư Surface du terrain ; 

Ư Destination : logement / bâtiment agricole / autres destinations. 

 
Cette analyse permet de déterminer la consommation foncière sur la commune, et dôisoler 
la consommation dôespace constitutive de lôétalement urbain (côest-à-dire en excluant les 
op®rations ne g®n®rant pas dô®talement urbain : constructions en dents-creuses, 
constructions agricoles ¨ lôint®rieur dôun corps de ferme). 
 

 Surface artificialisée 
(étalement urbain) 

Surface en 
renouvellement 

 

Maisons individuelles sur un 
terrain vierge 

2,2 ha  (14 log.) 

Maisons individuelles en dent-
creuse 

 1,2 ha (11 log.) 

Bâtiments agricoles en extension 
dôun corps de ferme 

0,6 ha  (3 bât.) 

Bâtiments agricoles ¨ lôint®rieur 
dôun corps de ferme 

 1,1 ha 
(estimation assiette des 
bâtiments) 

(3 bât.) 

Activités économiques en dent-
creuse 

 0,3 ha (1 bât.) 

Total artificialisation (étalement 
urbain) 

2,8 hectares  (17 bât.) 

Total renouvellement  2,6 hectares (15 bât.) 

Surface moyenne par logement 1 360 m² 
Tableau 5 : Consommation dôespace par lôurbanisation 

 

                                            
11 Espace non encore construit entouré de parcelles bâties 
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Les constructions réalisées entre 2002 et 2012 ont été reportées sur les extraits de plan ci-
dessous. 
 

 
Illustrations 43 et 44 : Logements réalisés entre 2002 et 2012 à Anceaumeville (à gauche : le bourg, à droite : 

Les Cambres et Le Plix) 

 

 
Illustration 45 : Autres constructions réalisés entre 2002 et 2012 à Anceaumeville 
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Lôanalyse spatiale des nouvelles constructions met en évidence le développement réparti 
sur lôensemble du territoire dôAnceaumeville. 6 logements ont été réalisés sur le bourg / 
hameau du Busc ; les autres ont été construits en contrebas du bourg, dans la vallée de 
Misère, dans le hameau des Cambres et au Plix (19 logements). La surface parcellaire 
moyenne mobilisée par ces logements est de 1 360 m². 
 
Afin d'assurer le développement durable de l'agriculture, de la forêt et des territoires, il est 
important de préserver le capital de production de l'agriculture, notamment le foncier 
agricole. En effet, l'enjeu de sa pr®servation est crucial, et est inscrit au cîur des lois ç de 
modernisation de l'agriculture et de la pêche (LMAP) » et « portant engagement national 
pour l'environnement dite Grenelle ». 

 
Au final, l'objectif tel que mentionné dans l'exposé des motifs de la loi modernisation 
de l'agriculture et de la pêche (juillet 2010) est de réduire le rythme de 
consommation d'espaces agricoles et de limiter lô®talement urbain durant la 

prochaine décennie. 
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 PARTIE B ï ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT 

Analyse de l'état initial de l'environnement et de la consommation d'espaces naturels, 
agricoles et forestiers (article R123-2 du code de lôenvironnement). 

I. GEOMORPHOLOGIE 

La commune dôAnceaumeville est situ®e ¨ une quinzaine de kilom¯tres ¨ lôouest de Rouen, 
¨ la rencontre de lôextrémité du plateau du Pays de Caux avec la vallée de la Clérette. 
 
Cette configuration particulière va façonner les différentes facettes du paysage communal, 
plateau ¨ lôOuest, coteaux en pente douce, coteaux pentus, et enfin vall®e de la Cl®rette ¨ 
lôEst. 
 
 
 

 
Illustration 46 : Transept paysager Ouest ï Est  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le bâti anceaumevillais est assez dispersé sur le territoire. 
 

A  N  C  E  A  U  M  E  V  I  L  L  E 

Coteau en 
pente douce 

Plateau 

Coteau 
pentu 

Vallée 
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Illustration 47 : R®partition de lôurbanisation 

 
Lôurbanisation principale du village sôest historiquement développée sur le plateau, au 
plus près des meilleures terres agricoles et des grands axes de communication. Le bourg et 
la Ratière (qui sont accolés) rassemblent aujourdôhui la majorité de la population et les 
différents services. 
 
Le cîur du village, structur® autour de la mairie, présente une configuration serrée. A 
mesure quôon sô®loigne du centre, lôurbanisation devient plus distendue. 
 
Le hameau des Cambres, partag® avec Fresquiennes, sô®tire le long de la route 
départementale 927. Les constructions sont denses sur Fresquiennes de part et dôautre de 
la route, o½ les maisons de villes forment un alignement. Le reste de lôurbanisation des 
Cambres est relativement lâche. 
 
Le dernier hameau du plateau, le Busc, rassemble quelques constructions peu densément 
construites. 
 


